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Session ordinaire 2022-2023 
 

CC/JCS P.V. IR 22 
 
 

Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
 

Procès-verbal de la réunion du 04 mai 2023 
 

Ordre du jour : 
 

1. 8037 
  

Proposition de loi relative aux propositions motivées aux fins de légiférer 
  
- Présentation des maquettes du futur site Internet public 
  

2.  
  

Divers 

 
* 
 

Présents : M. Guy Arendt, Mme Simone Beissel, M. Mars Di Bartolomeo, M. Léon 
Gloden, Mme Josée Lorsché, M. Charles Margue 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
M. Nicolas Vardavas, Mme Ophélie Cieplucha, Mme Sandrine Delaitre, de la 
société Agile Partner 
 
M. Benoît Reiter, Secrétaire général adjoint 
Mme Isabelle Barra, Secrétaire générale adjointe 
Mme Laetitia Facchin, de l’Administration parlementaire 
 
Mme Carole Closener, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. André Bauler, M. Dan Biancalana, Mme Martine Hansen, Mme Cécile 
Hemmen, M. Fernand Kartheiser, Mme Nathalie Oberweis, M. Gilles Roth, M. 
Claude Wiseler, M. Michel Wolter 
  
M. Fernand Etgen, Président de la Chambre des Députés 
  
M. Laurent Scheeck, Secrétaire général de la Chambre des Députés 
 

 
* 
 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 8037 Proposition de loi relative aux propositions motivées aux fins de légiférer 
  



2/2 

Suite à une brève introduction, les représentants de la société Agile Partner1 présentent les 
premières maquettes du futur site public, telles qu’elles figurent dans le document annexé. 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les points suivants : 
 
- Il faudra trouver une alternative à l’abréviation (ou l’acronyme) « PMAFL » : 

o « ILC » pour « initiative législative citoyenne, « PML » ou « droit d’initiative 
législative » ou autre ; 

o « Biergerinitiativ » ou « Initiativrecht » en luxembourgeois ; 
 

- Le site (textes statiques et explicatifs) devra ultérieurement être traduit en luxembourgeois 
et allemand, étant précisé qu’au 1er juillet, seule la version française pourra être 
opérationnelle ; 
 

- Dans le courriel adressé aux 125 déposants, il faudra clairement indiquer que le déposant 
doit valider sa participation au dépôt dans un délai de 72h ; 

 
- Il faudra ajouter une note pour conseiller aux usagers de collecter au moins 125 

déposants, ou 12.500 soutenants, eu égard au risque d'invalidité de signatures, ou de 
dépassement du délai des 72h ; 

 
- Serait-il envisageable d’envoyer des notifications aux déposants pour les informer du suivi 

de la procédure ? 
 
- L’absence de dépôt hybride (électronique et papier) risque-t-elle d’être contraire à la 

Constitution ? En réponse à cette question, il est rappelé que le déposant a le choix entre 
un dépôt électronique et un dépôt papier, mais que l’option choisie s’applique à l’ensemble 
des déposants. Un dépôt hybride serait difficile, voire impossible à vérifier ou à valider. 

 
- Sur plusieurs écrans, il y a lieu de remplacer les termes « projet de loi » ou « proposition 

de loi » par ceux de « proposition motivée aux fins de légiférer » ; 
 
- Il faudra revoir certains visuels ou illustrations ; 

 
- Il pourrait être opportun de recueillir des témoignages sur l'expérience en matière 

d'initiative citoyenne européenne. 
 
Les maquettes présentées seront diffusées auprès des membres de la Commission pour avis 
et commentaires. 
 
2.  

  
Divers 

Aucun point divers n’a été abordé. 
 

Luxembourg, le 4 mai 2023 
 
 

Annexe : Maquettes du futur site public 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 
                                                      
1 Prestataire en charge de la création du site web « propositions motivées aux fins de légiférer » 
https://www.agilepartner.net/ 
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